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AVIS D’APPEL DE PROPOSITIONS N°01/01-2007/PDLH 
Le Programme de Développement Local en Haïti (PDLH), du Consortium CECI / CRC SOGEMA /ENAP/ SOCODEVI, financé 
par la Coopération canadienne (ACDI) lance un appel de propositions d’initiatives de développement local émanant des 
Collectivités Territoriales (élus locaux, société civile incluant le secteur privé, et les fonctionnaires des services déconcentrés) 
L’appel de propositions est ouvert uniquement en Haïti. Une sélection sévère permettra de retenir trois (3) projets en appui aux 
Collectivités Territoriales. Afin de faciliter la préparation de la proposition et sa mise en œuvre si elle est sélectionnée, les 
Collectivité Territoriales doivent inviter un opérateur de développement à se mettre en partenariat. Une fois la proposition retenue, 
et si l’Opérateur est agréé par le PDLH, ce dernier pourra convenir d’un contrat avec l’Opérateur pour qu’il appuie la Collectivité 
dans la mise en œuvre de la proposition.  
Les éléments des critères de sélection concernent aussi bien la Collectivité Territoriale, l’Opérateur que la qualité et les coûts de la 
proposition.  
 
Les objectifs et buts du PDLH sont de contribuer au développement socio-économique des populations à la base et d’accroître 
leurs capacités de prise en charge de leur propre développement selon les concepts du développement local. 
Pour y arriver le PDLH concentre ses efforts autour de cinq (5) composantes clés : 

- Composante 1 : l’appui institutionnel ciblé ; 
- Composante 2 : l’appui à des processus de développement local; 
- Composante 3 : la recherche et la formation en développement local ; 
- Composante 4 : le soutien à l’entrepreneuriat. 
- Composante 5 : Gestion du Programme 

L’appel de proposition concerne la mise en œuvre de la composante 2. 
 
Dossier d’Appel de Proposition 
Les Dossiers d’Appel de Proposition seront disponibles au siège du PDLH à compter du 15 Août 2007 à l’adresse suivante : 
Angle rue Clerveau et Ogé 
Édifice Le Maglio 
Pétion-Ville 
Haïti HT6140 
pdlh_haiti@yahoo.com 
 
Les propositions devront être déposées au siège du PDLH, à l’adresse ci-dessus, au plus tard le 15 octobre 2007. Les 
soumissionnaires de propositions recevront un accusé de réception de leur dossier environ sept (7) jours après sa réception.  L’avis 
sur un dossier reçu sera envoyé au soumissionnaire dans un délai ne dépassant pas quatre-vingt-dix (90) jours à partir de sa date 
de réception. 
 
Procédures de sélection 
Le PDLH vérifiera la recevabilité des propositions déposées puis procédera à l’analyse systématique des propositions jugées 
recevables. Une fiche sommaire réalisée par l’équipe du PDLH résumera l’appréciation faite de chacune des propositions 
recevables. Par la suite, une fiche synthèse regroupant les pointages obtenus par chaque proposition sera élaborée. Les résultats de 
ces évaluations seront acheminés au Comité d’évaluation et de sélection pour approbation.  
 
 
Gervais L’HEUREUX 
Directeur du PDLH  
 
NB : Cet avis sera diffusé dans le site wwww.gride.com, dans les journaux (Le Nouvelliste et Le Matin) du jeudi 16 et vendredi 17 août 
2007 ainsi que sur les ondes des radios communautaires du réseau SAKS 
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